
❑ Acceptation des conditions générales  
Signature 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
BROCANTE – MARCHE DU TERROIR 

Date : ………………………. 2020 
PLACE DARCHE – 54400 LONGWY 

 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………… 
 
Adresse e-mail : ………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone : ……………………………………………………………………….. 
 
N° carte d’identité : ……………………………………………………………………. 
 
Tarifs pour réservation : 2€ le mètre linéaire 
Nombre de mètres : 
Mode de règlement :  
❑ espèces 
❑ carte bancaire 
❑ chèque à l’ordre de l’office de tourisme du Pays de Longwy 
 

Conditions générales 
Le présent règlement intérieur entraîne l’acceptation par les participants. 
La brocante se déroule de 7h à 18h, il est impératif que chaque exposant soit présent à 
partir de 6h. 
L’association organisatrice se réserve le droit de placage et attributions des 
emplacements. Afin d’éviter tout litige avec les exposants, il ne sera délivré aucun 
emplacement préférentiel. 
L’exposant s’engage à laisser son emplacement propre le soir et à ne laisser aucun sac 
poubelle ou débris faute de quoi nous n’accepterons plus les futures inscriptions des 
exposants concernés. 
Aucun matériel ne sera fourni (tables, chaises, parasols, …) 
L’exposant s’engage à rester jusqu’à la fermeture fixée à 18h00. 
L’office de tourisme ne sera pas responsable des objets cassés, volés ou dégradés. Il en 
sera de même pour les dommages causés aux personnes. 
Toute somme versée reste acquise par l’office de tourisme en cas d’absence ou 
d’intempéries. 
Les brocanteurs ne sont pas autorisés à vendre des produits alimentaires (sauf accord 
du responsable). 


